
 
 

Procès-verbal 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU LUNDI 29 SEPTEMBRE 2025 

 20 

 

 

 
 
 

 
 
 
 

 [Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ ǾƛƴƎǘ cinq 
 Et le 29 septembre à 18h30 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞΣ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŀ 
loi, au siège de la Communauté de communes du Grand Chambord, sous la présidence de 
Monsieur Gilles CLÉMENT, Président de la Communauté de Communes. 

 
 
 
Membres Titulaires présents :  

Hélène PAILLOUX, Jean-Luc VINGERDER (Bracieux), André JOLY (Chambord), Claudette SORIN (Crouy-sur-Cosson), Gérard BARON 
(Fontaines-en-Sologne), Claire CAILLON, Jean-Luc DAUTREMÉPUIS, Joël DEBUIGNE (Huisseau-sur-Cosson), Anne-Marie THOMAS, 
Dimitri BRUNEAU (La-Ferté-Saint-Cyr), Christine MONGELLA (Maslives), Gilles CLEMENT, Nathalie BINVAULT, José COELHO, 
Danièle DEBOUT, Dominique GIBAUD (Mont-près-Chambord), Fabienne GENDRIER, Gérard CHAUVEAU (Montlivault), Patrick 
MARION (Neuvy), Laurent ALLANIC, Françoise CHAMPY, Julien MARCILHAC (Saint-Claude-de-Diray), Mireille BIZERAY (Saint-Dyé-
sur-Loire), Elisabeth GUIBERTEAU, Yves-Marie HAHUSSEAU, Jacky HERNANDEZ, Christian LALLERON (à partir de la délibération 84) 

(Saint-Laurent-Nouan), Florence BARRAUD RODET (Thoury), Patrice DUCHET, Virginie VERNERET (Tour-en-Sologne). 
 

Membres Suppléants présents à voix délibérative : - 
 

Membres Titulaires absents et ayant donné pouvoir à un autre Titulaire  : 

Henry LEMAIGNEN (Bauzy) a donné pouvoir à Gérard BARON (Fontaines-en-Sologne), 
Cécile JORY-JANVIER a donné pouvoir à Jean-Luc DAUTREMÉPUIS (Huisseau-sur-Cosson),  
Didier HEITZ a donné pouvoir à Mireille BIZERAY (Saint-Dyé-sur-Loire), 

Christian LALLERON (Saint-Laurent-Nouan) a donné pouvoir à Hélène PAILLOUX (Bracieux) όƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ уо ƛƴŎƭǳǎŜύ, 
Christine SOUCHET a donné pouvoir à Jacky HERNANDEZ (Saint-Laurent-Nouan). 
 
Membres Suppléants présents sans voix délibérative :  

Philippe GRANADOS (Crouy-sur-Cosson), Anne-Marie BARBILLON (Neuvy). 
 
Membres Titulaires absents ou excusés :  

Michel LAURENT, Valérie LODI (Saint-Laurent-Nouan). 
 
 

Les membres présents, formant la majorité des conseillers en exercice,  Monsieur Laurent ALLANIC (Saint-Claude-de-Diray) a été 
désigné secrétaire de séance. 
 

 
Monsieur le Président prend la parole : « Comme chacune le sait, ƛƭ ƳŀƴǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ŎŜ ǎƻƛǊΦ /ŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ, qui nous manque, était 
Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ et ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΦ /ƘŀŎǳƴ 
ƛŎƛ ǎŀƛǘ ŎƻƳōƛŜƴ ŜƭƭŜ ǘŜƴŀƛǘ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŀǾŜŎ ŎǆǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘǊƛŎŜ {ȅƭǾƛŜ 59I!¸bLb, décédée 
subitement il y a deux semaines. 
Les collaborateurs, les collaboratrices et les élus ont été profondément affectés par sa disparition brutaleΦ {ȅƭǾƛŜΣ ŎΩŞǘŀƛǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ 
les agents de la Communauté de communes, un lien souriant, avec sa personnalité tellement enjouée. Même dans les moments difficiles, 
ŜƭƭŜ ǎŀǾŀƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Řǳ ǊŜŎǳƭ Ŝǘ ƎŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ƘǳƳŜǳǊ ǇƭŀƛǎŀƴǘŜΦ /ΩŜǎǘ ǇǊŞŎƛŜǳȄ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜΣ Ŝǘ ŎƘŀŎǳƴ ƛŎƛ ƭŜ ǎŀƛǘ bien. Elle était aussi un 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ ǉǳƛ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƛŜƴǘ ōƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀƛŜƴǘ. Elle tenait à avoir un petit mot pour 
ŎƘŀŎǳƴΣ Ŝǘ ƳŜǘǘŀƛǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǎŞǊƛŜǳȄ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǎŀƴǎ ƧŀƳŀƛǎ ǎŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳ ǎŞǊƛŜǳȄΦ /ΩŞǘŀƛǘ {ȅƭǾƛŜΦ 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

DATE DE LA CONVOCATION 
19 septembre 2025 

 
Nombre de conseillers en exercice : 
36 Titulaires et 7 Suppléants 
 
Titulaires présents : 29 ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ уо 
puis 30   
Suppléants votants : 0 
Pouvoirs : 5 ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ уо Ǉǳƛǎ п 
Total votants : 34 
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{ȅƭǾƛŜ Şǘŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŝǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ł .ǊŀŎƛŜǳȄΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΦ 9ƭƭŜ Ştait présidente 
ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 9ƴ DƻƎǳŜǘǘŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŦŜǎǘƛŦǎ Ł .ǊŀŎƛŜǳȄΦ {ƻƴ ǘŀƭŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘǳƳƻǳǊ 
ƭΩŀǾŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜǘǘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9It!5 ŘŜ [ŀ .ƻƴƴŜ 9ǳǊŜΣ ƻǴ ŜƭƭŜ ǎΩétait 
ŘŞƎǳƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜǎ ²ŀƴǘŜŘΦ {ȅƭǾƛŜ ǎŀǾŀƛǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊΣ ŀǾŜŎ ƳŀƭƛŎŜΣ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘǊƻǇ ŀǳ ǎŞǊƛŜǳȄΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
important de passer de bons moments ensemble. Alors, peut-şǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǳǊŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ je vous propose de 
vous lever pour observer un moment de recueillement en sa mémoire. » 
" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛƭŜƴŎŜΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŜȄǇǊƛƳŜ ǎŀ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴ que 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴΩƻǳōƭƛŜǊƻƴǘ pas Sylvie. 

Monsieur le Président demande aux membres du Conseil communautaire de lui faire part de leurs éventuelles observations 
concernant le procès-verbal du Conseil communautaire du 07 juillet 2025.  
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜƭǳƛ-ci est validé. 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŞŀƴŎŜΦ 

 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

FINANCES LOCALES 

 

Délibération 041 -062-2025 

 
Objet  Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŀǳȊȅ 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмп-16-V du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de Pacte Fiscal et Financier de la Communauté de communes du Grand Chambord ; 

Vu le budget 2025 ;  

Vu la demande formulée par la commune de Bauzy ; 

Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ 

Conseil communautaire que, dans le cadre du Pacte Fiscal et Financier, une enveloppe de 500 ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀ ŞǘŞ 

inscrƛǘŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  

Monsieur le Vice-président rappelle également que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.  

[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ нлнрΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп :  

× Nombre de projets éligibles et montant du fonds de concours  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵΦ 

Cependant, si la commune présente un projet dont le montant du fonds de concours ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 

à un second fonds de concours dont le montant ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ǎƻƛǘ рл ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǳƴ 

projet, ou 30 ллл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

× aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

Pour bénéficier du fonds de concours 2025, la commune doit avoir engagé ou réalisé ses dépenses en 2025.  

× Modalités de versement du fonds de concours  

Le fonds de concours est calculé sur un montant de dépenses prévisionnelles ; si la dépense réelle est inférieure, le montant du 

fonds de concours sera recalculé au prorata du coût hors taxes des dépenses réalisées. 

¦ƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀƭƭƻǳŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǾƛǎ ǎƛƎƴŞΧύΦ 
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Le versement du solde du fonds de concours sera effectué sur présentation :  

¶ Du décompte général des sommes payées et des éventuelles recettes perçues visées par le Comptable public. 
Cet état devra faire apparaître le reste à charge de la commune. 

¶ Des factures correspondantes. 

¶ Des arrêtés de subvention correspondants. 
 
Sur proposition de la conférence des Maires, Monsieur le Vice-président propose au Conseil communautaire : 

- 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŀǳȊȅΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ : 
o « Enfouissement des réseaux électriques » pour un montant maximum de 8 688 ϵ ; 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
de la présente délibération. 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

 

ü ATTRIBUE un fonds de concours à la commune de Bauzy, en vue de participer au financement de : 
o « Enfouissement des réseaux électriques » pour un montant maximum de 8 688 ϵ ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre tous les actes nécessaires à 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Madame Danièle DEBOUT (Mont-près-Chambord) relève que la commune doit avoir engagé ou réalisé ses dépenses en 2025. Elle 

interroge sur le délai dont dispose la commune pour finaliser ces dépenses. 

Monsieur le Président précise que les dépenses doivent être engagées Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ Ƴŀƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎǳǊ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘΦ Lƭ ŘƻƴƴŜ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ нлнпΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴΩont été soldés ǉǳΩŜƴ ŎŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜΦ 
 
 

Délibération 041 -063-2025 

 
Objet  Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ǊŀŎƛŜǳȄ 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмп-16-V du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de Pacte Fiscal et Financier de la Communauté de communes du Grand Chambord ; 

Vu le budget 2025 ;  

Vu la demande formulée par la commune de Bracieux ; 

Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ 

Conseil communautaire que, dans le cadre du Pacte Fiscal et Financier, une enveloppe de 500 ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀ ŞǘŞ 

inscrƛǘŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  

Monsieur le Vice-président rappelle également que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.  

[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ нлнрΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп :  

× Nombre de projets éligibles et montant du fonds de concours  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵΦ 

Cependant, si la commune présente un projet dont le montant du fonds de concours ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 

à un second fonds de concours dont le montant ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ǎƻƛǘ рл ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǳƴ 

projet, ou 30 ллл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

× aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

Pour bénéficier du fonds de concours 2025, la commune doit avoir engagé ou réalisé ses dépenses en 2025.  

× Modalités de versement du fonds de concours  
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Le fonds de concours est calculé sur un montant de dépenses prévisionnelles ; si la dépense réelle est inférieure, le montant du 

fonds de concours sera recalculé au prorata du coût hors taxes des dépenses réalisées. 

¦ƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀƭƭƻǳŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǾƛǎ ǎƛƎƴŞΧύΦ 

Le versement du solde du fonds de concours sera effectué sur présentation :  

¶ Du décompte général des sommes payées et des éventuelles recettes perçues visées par le Comptable public. 
Cet état devra faire apparaître le reste à charge de la commune. 

¶ Des factures correspondantes. 

¶ Des arrêtés de subvention correspondants. 
 
Sur proposition de la conférence des Maires, Monsieur le Vice-président propose au Conseil communautaire : 

- 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ǊŀŎƛŜǳȄΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ : 
o « Désimperméabilisation Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ » pour un montant maximum de 31 932 ϵ ; 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
de la présente délibération. 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

 

ü ATTRIBUE un fonds de concours à la commune de Bracieux, en vue de participer au financement de : 

o « Désimperméabilisation et aménagement ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ » pour un montant maximum de        31 932 ϵ ; 
ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre tous les actes nécessaires à 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

 

Délibération 041 -064-2025 

 

Objet  Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƳōƻǊŘ 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмп-16-V du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de Pacte Fiscal et Financier de la Communauté de communes du Grand Chambord ; 

Vu le budget 2025 ;  

Vu la demande formulée par la commune de Chambord ; 

Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ 

Conseil communautaire que, dans le cadre du Pacte Fiscal et Financier, une enveloppe de 500 ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀ ŞǘŞ 

inscrƛǘŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  

Monsieur le Vice-président rappelle également que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.  

[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ нлнрΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп :  

× Nombre de projets éligibles et montant du fonds de concours  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵΦ 

Cependant, si la commune présente un projet dont le montant du fonds de concours ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 

à un second fonds de concours dont le montant ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ǎƻƛǘ рл ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǳƴ 

projet, ou 30 ллл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

× aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

Pour bénéficier du fonds de concours 2025, la commune doit avoir engagé ou réalisé ses dépenses en 2025.  



 
 

5 
 

× Modalités de versement du fonds de concours  

Le fonds de concours est calculé sur un montant de dépenses prévisionnelles ; si la dépense réelle est inférieure, le montant du 

fonds de concours sera recalculé au prorata du coût hors taxes des dépenses réalisées. 

¦ƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀƭƭƻǳŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǾƛǎ ǎƛƎƴŞΧύΦ 

Le versement du solde du fonds de concours sera effectué sur présentation :  

¶ Du décompte général des sommes payées et des éventuelles recettes perçues visées par le Comptable public. 
Cet état devra faire apparaître le reste à charge de la commune. 

¶ Des factures correspondantes. 

¶ Des arrêtés de subvention correspondants.   
 
Sur proposition de la conférence des Maires, Monsieur le Vice-président propose au Conseil communautaire : 

- 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƳōƻǊŘΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ : 
o « Changement de chauffage de la grange aux Dîmes » pour un montant maximum de 6 927 ϵ ; 
o « Sécurisation de voiries communales » pour un montant maximum de 14 075 ϵ ; 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
de la présente délibération. 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

 

ü ATTRIBUE un fonds de concours à la commune de Chambord, en vue de participer au financement de : 

o « Changement de chauffage de la grange aux Dîmes » pour un montant maximum de 6 927 ϵ ; 
o « Sécurisation de voiries communales » pour un montant maximum de 14 075 ϵ ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre tous les actes nécessaires à 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 
 

Délibération 041 -065-2025 

 
Objet  Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /Ǌƻǳȅ-sur-Cosson 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмп-16-V du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de Pacte Fiscal et Financier de la Communauté de communes du Grand Chambord ; 

Vu le budget 2025 ;  

Vu la demande formulée par la commune de Crouy-sur-Cosson ; 

Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ 

Conseil communautaire que, dans le cadre du Pacte Fiscal et Financier, une enveloppe de 500 ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀ ŞǘŞ 

inscrƛǘŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  

Monsieur le Vice-président rappelle également que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.  

[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ нлнрΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп :  

× Nombre de projets éligibles et montant du fonds de concours  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵΦ 

Cependant, si la commune présente un projet dont le montant du fonds de concours ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 

à un second fonds de concours dont le montant ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ǎƻƛǘ рл ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǳƴ 

projet, ou 30 ллл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  
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× aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

Pour bénéficier du fonds de concours 2025, la commune doit avoir engagé ou réalisé ses dépenses en 2025.  

× Modalités de versement du fonds de concours  

Le fonds de concours est calculé sur un montant de dépenses prévisionnelles ; si la dépense réelle est inférieure, le montant du 

fonds de concours sera recalculé au prorata du coût hors taxes des dépenses réalisées. 

¦ƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀƭƭƻǳŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǾƛǎ ǎƛƎƴŞΧύΦ 

Le versement du solde du fonds de concours sera effectué sur présentation :  

¶ Du décompte général des sommes payées et des éventuelles recettes perçues visées par le Comptable public. 
Cet état devra faire apparaître le reste à charge de la commune. 

¶ Des factures correspondantes. 

¶ Des arrêtés de subvention correspondants. 
 
Sur proposition de la conférence des Maires, Monsieur le Vice-président propose au Conseil communautaire : 

- 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /Ǌƻǳȅ-sur-Cosson, en vue de participer au financement de : 
o « !ŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ŀǎǇƛǊŀǘŜǳǊ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ η ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ р лст ϵ ; 
o « Travaux de voiries communales » pour un montant maximum de 13 040 ϵ ; 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
de la présente délibération. 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

 

ü ATTRIBUE un fonds de concours à la commune de Crouy-sur-Cosson, en vue de participer au financement de : 
o « !ŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ŀǎǇƛǊŀǘŜǳǊ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ η pour un montant maximum de 5 067 ϵ ; 

o « Travaux de voiries communales » pour un montant maximum de 13 040 ϵ ; 
ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre tous les actes nécessaires à 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

 

Délibération 041 -066-2025 

 

Objet  Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ-Ferté-Saint-Cyr 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмп-16-V du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de Pacte Fiscal et Financier de la Communauté de communes du Grand Chambord ; 

Vu le budget 2025 ;  

Vu la demande formulée par la commune de La-Ferté-Saint-Cyr ; 

Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ 

Conseil communautaire que, dans le cadre du Pacte Fiscal et Financier, une enveloppe de 500 ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀ ŞǘŞ 

inscrƛǘŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  

Monsieur le Vice-président rappelle également que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.  

[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ нлнрΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп :  

× Nombre de projets éligibles et montant du fonds de concours  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵΦ 

Cependant, si la commune présente un projet dont le montant du fonds de concours ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 
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à un second fonds de concours dont le montant ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ǎƻƛǘ рл ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǳƴ 

projet, ou 30 ллл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

× aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

Pour bénéficier du fonds de concours 2025, la commune doit avoir engagé ou réalisé ses dépenses en 2025.  

× Modalités de versement du fonds de concours  

Le fonds de concours est calculé sur un montant de dépenses prévisionnelles ; si la dépense réelle est inférieure, le montant du 

fonds de concours sera recalculé au prorata du coût hors taxes des dépenses réalisées. 

¦ƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀƭƭƻǳŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǾƛǎ ǎƛƎƴŞΧύΦ 

Le versement du solde du fonds de concours sera effectué sur présentation :  

¶ Du décompte général des sommes payées et des éventuelles recettes perçues visées par le Comptable public. 
Cet état devra faire apparaître le reste à charge de la commune. 

¶ Des factures correspondantes. 

¶ Des arrêtés de subvention correspondants. 
 
Sur proposition de la conférence des Maires, Monsieur le Vice-président propose au Conseil communautaire : 

- 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ La-Ferté-Saint-Cyr, en vue de participer au financement de : 
o « Aménagement du centre-bourg ς Phase 2 » ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵ ; 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
de la présente délibération. 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

 

ü ATTRIBUE un fonds de concours à la commune de La-Ferté-Saint-Cyr, en vue de participer au financement de : 
o « Aménagement du centre-bourg ς Phase 2 » ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵ ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre tous les actes nécessaires à 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 
 

Délibération 041 -067-2025 

 
Objet  Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜǎ-en-Sologne 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмп-16-V du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de Pacte Fiscal et Financier de la Communauté de communes du Grand Chambord ; 

Vu le budget 2025 ;  

Vu la demande formulée par la commune de Fontaines-en-Sologne ; 

Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ 

Conseil communautaire que, dans le cadre du Pacte Fiscal et Financier, une enveloppe de 500 ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀ ŞǘŞ 

inscrƛǘŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  

Monsieur le Vice-président rappelle également que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.  

[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ нлнрΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп :  

 



 
 

8 
 

× Nombre de projets éligibles et montant du fonds de concours  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵΦ 

Cependant, si la commune présente un projet dont le montant du fonds de concours ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 

à un second fonds de concours dont le montant ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ǎƻƛǘ рл ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǳƴ 

projet, ou 30 ллл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

× aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

Pour bénéficier du fonds de concours 2025, la commune doit avoir engagé ou réalisé ses dépenses en 2025.  

× Modalités de versement du fonds de concours  

Le fonds de concours est calculé sur un montant de dépenses prévisionnelles ; si la dépense réelle est inférieure, le montant du 

fonds de concours sera recalculé au prorata du coût hors taxes des dépenses réalisées. 

¦ƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀƭƭƻǳŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǾƛǎ ǎƛƎƴŞΧύΦ 

Le versement du solde du fonds de concours sera effectué sur présentation :  

¶ Du décompte général des sommes payées et des éventuelles recettes perçues visées par le Comptable public. 
Cet état devra faire apparaître le reste à charge de la commune. 

¶ Des factures correspondantes. 

¶ Des arrêtés de subvention correspondants. 
 

Sur proposition de la conférence des Maires, Monsieur le Vice-président propose au Conseil communautaire : 
- 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Fontaines-en-Sologne, en vue de participer au financement de : 

o « Réfection et isolation du presbytère » ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мр ллл ϵ ; 
o « Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƳǇŜ Ł ŎƘŀƭŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ » pour un montant maximum de 8 734 ϵ ; 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
de la présente délibération. 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

 

ü ATTRIBUE un fonds de concours à la commune de Fontaines-en-Sologne, en vue de participer au financement de : 

o « Réfection et isolation du presbytère » ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мр ллл ϵ ; 
o « Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƳǇŜ Ł ŎƘŀƭŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ » pour un montant maximum de 8 734 ϵ ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre tous les actes nécessaires à 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Délibération 041 -068-2025 

 
Objet  Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ IǳƛǎǎŜŀǳ-sur-Cosson 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмп-16-V du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de Pacte Fiscal et Financier de la Communauté de communes du Grand Chambord ; 

Vu le budget 2025 ;  

Vu la demande formulée par la commune de Huisseau-sur-Cosson ; 

Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ 

Conseil communautaire que, dans le cadre du Pacte Fiscal et Financier, une enveloppe de 500 ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀ ŞǘŞ 

inscrƛǘŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  

Monsieur le Vice-président rappelle également que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.  
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[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ нлнрΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп :  

× Nombre de projets éligibles et montant du fonds de concours  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵΦ 

Cependant, si la commune présente un projet dont le montant du fonds de concours ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 

à un second fonds de concours dont le montant ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ǎƻƛǘ рл ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǳƴ 

projet, ou 30 ллл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

× aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

Pour bénéficier du fonds de concours 2025, la commune doit avoir engagé ou réalisé ses dépenses en 2025.  

× Modalités de versement du fonds de concours  

Le fonds de concours est calculé sur un montant de dépenses prévisionnelles ; si la dépense réelle est inférieure, le montant du 

fonds de concours sera recalculé au prorata du coût hors taxes des dépenses réalisées. 

¦ƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀƭƭƻǳŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǾƛǎ ǎƛƎƴŞΧύΦ 

Le versement du solde du fonds de concours sera effectué sur présentation :  

¶ Du décompte général des sommes payées et des éventuelles recettes perçues visées par le Comptable public. 
Cet état devra faire apparaître le reste à charge de la commune. 

¶ Des factures correspondantes. 

¶ Des arrêtés de subvention correspondants. 
 

Sur proposition de la conférence des Maires, Monsieur le Vice-président propose au Conseil communautaire : 
- 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Huisseau-sur-Cosson, en vue de participer au financement de : 

o « Aménagement du centre-bourg ς Phase 2 » ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵ ; 
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

de la présente délibération. 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

 

ü ATTRIBUE un fonds de concours à la commune de Huisseau-sur-Cosson, en vue de participer au financement de : 
o « Aménagement du centre-bourg ς Phase 2 » ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵ ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre tous les actes nécessaires à 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

Délibération 041 -069-2025 

 
Objet  Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻƴǘƭƛǾŀǳƭǘ 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмп-16-V du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de Pacte Fiscal et Financier de la Communauté de communes du Grand Chambord ; 

Vu le budget 2025 ;  

Vu la demande formulée par la commune de Montlivault ; 

Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ 

Conseil communautaire que, dans le cadre du Pacte Fiscal et Financier, une enveloppe de 500 ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀ ŞǘŞ 

inscrƛǘŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  

Monsieur le Vice-président rappelle également que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.  
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[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ нлнрΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп :  

× Nombre de projets éligibles et montant du fonds de concours  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵΦ 

Cependant, si la commune présente un projet dont le montant du fonds de concours ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 

à un second fonds de concours dont le montant ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ǎƻƛǘ рл ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǳƴ 

projet, ou 30 ллл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

× aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

Pour bénéficier du fonds de concours 2025, la commune doit avoir engagé ou réalisé ses dépenses en 2025.  

× Modalités de versement du fonds de concours  

Le fonds de concours est calculé sur un montant de dépenses prévisionnelles ; si la dépense réelle est inférieure, le montant du 

fonds de concours sera recalculé au prorata du coût hors taxes des dépenses réalisées. 

¦ƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀƭƭƻǳŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǾƛǎ ǎƛƎƴŞΧύΦ 

Le versement du solde du fonds de concours sera effectué sur présentation :  

¶ Du décompte général des sommes payées et des éventuelles recettes perçues visées par le Comptable public. 
Cet état devra faire apparaître le reste à charge de la commune. 

¶ Des factures correspondantes. 

¶ Des arrêtés de subvention correspondants. 
 
Sur proposition de la conférence des Maires, Monsieur le Vice-président propose au Conseil communautaire : 

- 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Montlivault, en vue de participer au financement de : 
o « Travaux de voiries communales » ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мр ллл ϵ ; 

o ζ !ŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƭƻƳōƛŜǊ η ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мр ллл ϵ ; 
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

de la présente délibération. 
 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

 

ü ATTRIBUE un fonds de concours à la commune de Montlivault , en vue de participer au financement de : 
o « Travaux de voiries communales » ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ мр ллл ϵ ; 

o ζ !ŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƭƻƳōƛŜǊ η pour un montant maximum de             
мр ллл ϵ ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre tous les actes nécessaires à 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Délibération 041 -070-2025 

 

Objet  Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻƴǘ-près-Chambord 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмп-16-V du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de Pacte Fiscal et Financier de la Communauté de communes du Grand Chambord ; 

Vu le budget 2025 ;  

Vu la demande formulée par la commune de Mont-près-Chambord ; 

Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ 

Conseil communautaire que, dans le cadre du Pacte Fiscal et Financier, une enveloppe de 500 ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀ ŞǘŞ 

inscrƛǘŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  
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Monsieur le Vice-président rappelle également que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.  

[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ нлнрΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп :  

× Nombre de projets éligibles et montant du fonds de concours  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵΦ 

Cependant, si la commune présente un projet dont le montant du fonds de concours ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 

à un second fonds de concours dont le montant ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ǎƻƛǘ рл ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǳƴ 

projet, ou 30 ллл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

× aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

Pour bénéficier du fonds de concours 2025, la commune doit avoir engagé ou réalisé ses dépenses en 2025.  

× Modalités de versement du fonds de concours  

Le fonds de concours est calculé sur un montant de dépenses prévisionnelles ; si la dépense réelle est inférieure, le montant du 

fonds de concours sera recalculé au prorata du coût hors taxes des dépenses réalisées. 

¦ƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀƭƭƻǳŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǾƛǎ ǎƛƎƴŞΧύΦ 

Le versement du solde du fonds de concours sera effectué sur présentation :  

¶ Du décompte général des sommes payées et des éventuelles recettes perçues visées par le Comptable public. 
Cet état devra faire apparaître le reste à charge de la commune. 

¶ Des factures correspondantes. 

¶ Des arrêtés de subvention correspondants. 
 
Sur proposition de la conférence des Maires, Monsieur le Vice-président propose au Conseil communautaire : 

- 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Mont-près-Chambord, en vue de participer au financement de : 
o ζ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳƳƾƴŜ Ŝƴ ǾƻƛŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ η ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵ ; 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
de la présente délibération. 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

 

ü ATTRIBUE un fonds de concours à la commune de Mont -près-Chambord, en vue de participer au financement de : 
o ζ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳƳƾƴŜ Ŝƴ ǾƻƛŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ η ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵ ; 
ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre tous les actes nécessaires à 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Délibération 041 -071-2025 

 

Objet  Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ bŜǳǾȅ 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмп-16-V du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de Pacte Fiscal et Financier de la Communauté de communes du Grand Chambord ; 

Vu le budget 2025 ;  

Vu la demande formulée par la commune de Neuvy ; 

Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ 

Conseil communautaire que, dans le cadre du Pacte Fiscal et Financier, une enveloppe de 500 ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀ ŞǘŞ 

inscrƛǘŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  
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Monsieur le Vice-président rappelle également que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.  

[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ нлнрΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп :  

× Nombre de projets éligibles et montant du fonds de concours  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵΦ 

Cependant, si la commune présente un projet dont le montant du fonds de concours ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 

à un second fonds de concours dont le montant ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ǎƻƛǘ рл ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǳƴ 

projet, ou 30 ллл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

× aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

Pour bénéficier du fonds de concours 2025, la commune doit avoir engagé ou réalisé ses dépenses en 2025.  

× Modalités de versement du fonds de concours  

Le fonds de concours est calculé sur un montant de dépenses prévisionnelles ; si la dépense réelle est inférieure, le montant du 

fonds de concours sera recalculé au prorata du coût hors taxes des dépenses réalisées. 

¦ƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀƭƭƻǳŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǾƛǎ ǎƛƎƴŞΧύΦ 

Le versement du solde du fonds de concours sera effectué sur présentation :  

¶ Du décompte général des sommes payées et des éventuelles recettes perçues visées par le Comptable public. 
Cet état devra faire apparaître le reste à charge de la commune. 

¶ Des factures correspondantes. 

¶ Des arrêtés de subvention correspondants.   
 
Sur proposition de la conférence des Maires, Monsieur le Vice-président propose au Conseil communautaire : 

- 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Neuvy, en vue de participer au financement de : 
o « wŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ η pour un montant maximum de 5 386 ϵ ; 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
de la présente délibération. 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

 

ü ATTRIBUE un fonds de concours à la commune de Neuvy, en vue de participer au financement de : 
o « wŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ η pour un montant maximum de 5 386 ϵ ; 
ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre tous les actes nécessaires à 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Délibération 041 -072-2025 

 

Objet  Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Claude-de-Diray 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмп-16-V du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de Pacte Fiscal et Financier de la Communauté de communes du Grand Chambord ; 

Vu le budget 2025 ;  

Vu la demande formulée par la commune de Saint-Claude-de-Diray ; 

Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ 

Conseil communautaire que, dans le cadre du Pacte Fiscal et Financier, une enveloppe de 500 ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀ ŞǘŞ 

inscrƛǘŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  
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Monsieur le Vice-président rappelle également que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.  

[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ нлнрΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп :  

× Nombre de projets éligibles et montant du fonds de concours  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵΦ 

Cependant, si la commune présente un projet dont le montant du fonds de concours ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 

à un second fonds de concours dont le montant ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ǎƻƛǘ рл ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǳƴ 

projet, ou 30 ллл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

× aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

Pour bénéficier du fonds de concours 2025, la commune doit avoir engagé ou réalisé ses dépenses en 2025.  

× Modalités de versement du fonds de concours  

Le fonds de concours est calculé sur un montant de dépenses prévisionnelles ; si la dépense réelle est inférieure, le montant du 

fonds de concours sera recalculé au prorata du coût hors taxes des dépenses réalisées. 

¦ƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀƭƭƻǳŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǾƛǎ ǎƛƎƴŞΧύΦ 

Le versement du solde du fonds de concours sera effectué sur présentation :  

¶ Du décompte général des sommes payées et des éventuelles recettes perçues visées par le Comptable public. 
Cet état devra faire apparaître le reste à charge de la commune. 

¶ Des factures correspondantes. 

¶ Des arrêtés de subvention correspondants.   

 
Sur proposition de la conférence des Maires, Monsieur le Vice-président propose au Conseil communautaire : 

- 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Saint-Claude-de-Diray, en vue de participer au financement de : 
o « Travaux de voirie Grande rue de Morest » pour un montant maximum de 50 000 ϵ ; 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
de la présente délibération. 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

 

ü ATTRIBUE un fonds de concours à la commune de Saint-Claude-de-Diray, en vue de participer au financement 
de : 

o « Travaux de voirie Grande rue de Morest » pour un montant maximum de 50 000 ϵ ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre tous les actes nécessaires à 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Délibération 041 -073-2025 

 
Objet  Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Dyé-sur-Loire 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмп-16-V du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de Pacte Fiscal et Financier de la Communauté de communes du Grand Chambord ; 

Vu le budget 2025 ;  

Vu la demande formulée par la commune de Saint-Dyé-sur-Loire ; 

Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ 

Conseil communautaire que, dans le cadre du Pacte Fiscal et Financier, une enveloppe de 500 ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀ ŞǘŞ 

inscrƛǘŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  
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Monsieur le Vice-président rappelle également que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.  

[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ нлнрΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп :  

× Nombre de projets éligibles et montant du fonds de concours  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵΦ 

Cependant, si la commune présente un projet dont le montant du fonds de concours ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 

à un second fonds de concours dont le montant ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ǎƻƛǘ рл ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǳƴ 

projet, ou 30 ллл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

× aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

Pour bénéficier du fonds de concours 2025, la commune doit avoir engagé ou réalisé ses dépenses en 2025.  

× Modalités de versement du fonds de concours  

Le fonds de concours est calculé sur un montant de dépenses prévisionnelles ; si la dépense réelle est inférieure, le montant du 

fonds de concours sera recalculé au prorata du coût hors taxes des dépenses réalisées. 

¦ƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀƭƭƻǳŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǾƛǎ ǎƛƎƴŞΧύΦ 

Le versement du solde du fonds de concours sera effectué sur présentation :  

¶ Du décompte général des sommes payées et des éventuelles recettes perçues visées par le Comptable public. 
Cet état devra faire apparaître le reste à charge de la commune. 

¶ Des factures correspondantes. 

¶ Des arrêtés de subvention correspondants. 
 

Sur proposition de la conférence des Maires, Monsieur le Vice-président propose au Conseil communautaire : 
- 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Saint-Dyé-sur-Loire, en vue de participer au financement de : 

o « wŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ » pour un montant maximum de 28 600 ϵ ; 
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

de la présente délibération. 
 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

 

ü ATTRIBUE un fonds de concours à la commune de Saint-Dyé-sur-Loire, en vue de participer au financement de : 
o « wŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ » pour un montant maximum de 28 600  ϵ ; 
ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre tous les actes nécessaires à 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 
 

Délibération 041 -074-2025 

 
Objet  Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Laurent-Nouan 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмп-16-V du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de Pacte Fiscal et Financier de la Communauté de communes du Grand Chambord ; 

Vu le budget 2025 ;  

Vu la demande formulée par la commune de Saint-Laurent-Nouan ; 

Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ 

Conseil communautaire que, dans le cadre du Pacte Fiscal et Financier, une enveloppe de 500 ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀ ŞǘŞ 

inscrƛǘŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  
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Monsieur le Vice-président rappelle également que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.  

[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ нлнрΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп :  

× Nombre de projets éligibles et montant du fonds de concours  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵΦ 

Cependant, si la commune présente un projet dont le montant du fonds de concours ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 

à un second fonds de concours dont le montant ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ǎƻƛǘ рл ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǳƴ 

projet, ou 30 ллл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

× aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

Pour bénéficier du fonds de concours 2025, la commune doit avoir engagé ou réalisé ses dépenses en 2025.  

× Modalités de versement du fonds de concours  

Le fonds de concours est calculé sur un montant de dépenses prévisionnelles ; si la dépense réelle est inférieure, le montant du 

fonds de concours sera recalculé au prorata du coût hors taxes des dépenses réalisées. 

¦ƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀƭƭƻǳŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǾƛǎ ǎƛƎƴŞΧύΦ 

Le versement du solde du fonds de concours sera effectué sur présentation :  

¶ Du décompte général des sommes payées et des éventuelles recettes perçues visées par le Comptable public. 
Cet état devra faire apparaître le reste à charge de la commune. 

¶ Des factures correspondantes. 

¶ Des arrêtés de subvention correspondants.  

 
Sur proposition de la conférence des Maires, Monsieur le Vice-président propose au Conseil communautaire : 

- 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Saint-Laurent-Nouan, en vue de participer au financement de : 
o « ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ η pour un montant maximum de 50 

000 ϵ ; 
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

de la présente délibération. 
 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

 

ü ATTRIBUE un fonds de concours à la commune de Saint-Laurent-Nouan, en vue de participer au financement de : 
o « ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ η pour un montant maximum de 

50 000 ϵ ; 
ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre tous les actes nécessaires à 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
 

Délibération 041 -075-2025 

 
Objet  Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ƘƻǳǊȅ 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмп-16-V du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de Pacte Fiscal et Financier de la Communauté de communes du Grand Chambord ; 

Vu le budget 2025 ;  

Vu la demande formulée par la commune de Thoury ; 

Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ 

Conseil communautaire que, dans le cadre du Pacte Fiscal et Financier, une enveloppe de 500 ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀ ŞǘŞ 
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ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻppe 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  

Monsieur le Vice-président rappelle également que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.  

[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ нлнрΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп :  

× Nombre de projets éligibles et montant du fonds de concours  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵΦ 

Cependant, si la commune présente un projet dont le montant du fonds de concours ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 

à un second fonds de concours dont le montant ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ǎƻƛǘ рл ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǳƴ 

projet, ou 30 ллл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

× aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

Pour bénéficier du fonds de concours 2025, la commune doit avoir engagé ou réalisé ses dépenses en 2025.  

× Modalités de versement du fonds de concours  

Le fonds de concours est calculé sur un montant de dépenses prévisionnelles ; si la dépense réelle est inférieure, le montant du 

fonds de concours sera recalculé au prorata du coût hors taxes des dépenses réalisées. 

¦ƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀƭƭƻǳŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǾƛǎ ǎƛƎƴŞΧύΦ 

Le versement du solde du fonds de concours sera effectué sur présentation :  

¶ Du décompte général des sommes payées et des éventuelles recettes perçues visées par le Comptable public. 
Cet état devra faire apparaître le reste à charge de la commune. 

¶ Des factures correspondantes. 

¶ Des arrêtés de subvention correspondants.  

 
Sur proposition de la conférence des Maires, Monsieur le Vice-président propose au Conseil communautaire : 

- 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Thoury, en vue de participer au financement de : 
o « Remplacement des huisseries de la mairie » pour un montant maximum de 4 407 ϵ ; 
o « !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ » pour un montant maximum de 5 170 ϵ ; 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
de la présente délibération. 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

 

ü ATTRIBUE un fonds de concours à la commune de Thoury, en vue de participer au financement de : 

o « Remplacement des huisseries de la mairie » pour un montant maximum de 4 407  ϵ ; 
o « !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ » pour un montant maximum de 5 170  ϵ ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre tous les actes nécessaires à 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Délibération 041 -076-2025 

 

Objet  Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ƻǳǊ-en-Sologne 
 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмп-16-V du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le projet de Pacte Fiscal et Financier de la Communauté de communes du Grand Chambord ; 

Vu le budget 2025 ;  

Vu la demande formulée par la commune de Tour-en-Sologne ; 
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Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ 

Conseil communautaire que, dans le cadre du Pacte Fiscal et Financier, une enveloppe de 500 ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀ ŞǘŞ 

inscrƛǘŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ŦŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  

Monsieur le Vice-président rappelle également que le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.  

[Ŝǎ ƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ нлнрΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп :  

× Nombre de projets éligibles et montant du fonds de concours  
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ рл ллл ϵΦ 

Cependant, si la commune présente un projet dont le montant du fonds de concours ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 

à un second fonds de concours dont le montant ne dépasse pas 15 ллл ϵΣ ǎƻƛǘ рл ллл ϵ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ǳƴ 

projet, ou 30 ллл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

× aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ 

Pour bénéficier du fonds de concours 2025, la commune doit avoir engagé ou réalisé ses dépenses en 2025.  

× Modalités de versement du fonds de concours  

Le fonds de concours est calculé sur un montant de dépenses prévisionnelles ; si la dépense réelle est inférieure, le montant du 

fonds de concours sera recalculé au prorata du coût hors taxes des dépenses réalisées. 

¦ƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ рл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀƭƭƻǳŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όƻǊŘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǾƛǎ ǎƛƎƴŞΧύΦ 

Le versement du solde du fonds de concours sera effectué sur présentation :  

¶ Du décompte général des sommes payées et des éventuelles recettes perçues visées par le Comptable public. 
Cet état devra faire apparaître le reste à charge de la commune. 

¶ Des factures correspondantes. 

¶ Des arrêtés de subvention correspondants. 
 

Sur proposition de la conférence des Maires, Monsieur le Vice-président propose au Conseil communautaire : 
- 5ΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Tour-en-Sologne, en vue de participer au financement de : 

o « Rénovation de la salle des fêtes » pour un montant maximum de 50 000 ϵ ; 
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

de la présente délibération. 
 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

 

ü ATTRIBUE un fonds de concours à la commune de Tour-en-Sologne, en vue de participer au financement de : 
o « Rénovation de la salle des fêtes » pour un montant maximum de 50 000  ϵ ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre tous les actes nécessaires à 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Délibération 041 -077-2025 

 

Objet  : Exonération de TEOM 2026 - Secteur VALECO 
 

Monsieur le Président rappelle que la CCGC est compétente pour délibérer sur les exonérations de TEOM à appliquer au titre de 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнсΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  
 

¶ Bracieux,  

¶ Huisseau-sur-Cosson,  

¶ Montlivault,  
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¶ Mont-près-Chambord,  

¶ Saint-Claude-de-Diray,  

¶ Tour-en-Sologne. 
[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎ ό{L9haύ ŘŜ aŜǊ ŘŞƭƛōŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ¢9ha ǇƻǳǊ 
les autres communes de la Communauté de communes du Grand Chambord car celui-ci avait institué la TEOM avant le 1er juillet 
2002.  
 
Monsieur le Président rappelle que les entreprises exonérées de TEOM sont celles ayant signé une convention avec le Syndicat 
VALECO, et adhérant ainsi à la redevance spéciale, ainsi que les entreprises ayant fourni à la Communauté de communes un 
justificatif attestant que leurs ordures ménagères sont collectées par un organisme privé.  
 
Monsieur le Président présente par commune les tableaux suivants (voir en annexes 1 et 2) :  
 

¶ Tableaux transmis par VALECO pour les entreprises ayant opté pour la redevance spéciale (annexe 1) ; 

¶ ¢ŀōƭŜŀǳȄ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ όŀƴƴŜȄŜ нύ :  
o Les entreprises privées ayant transmis avant le 12/09/2025 à la Communauté de communes leur demande 
ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢9ha ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнс ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦΣ  

o Les autres demandes. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

ü !//9t¢9 ƭŜǎ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŀȄŜǎ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ м Ŝǘ н ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнс ;  

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dument habilité) à signer toutes les pièces relatives à cette 

ŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Monsieur Laurent ALLANIC (Saint-Claude-de-Diray) signale plusieurs évolutions survenues dans sa commune : la boucherie-
charcuterie SARL CHENEVEAU-THUILLIEZ a changé de propriétaire, et est désormais la maison VAN CANEGHEM depuis environ 
deux ans ; la Poste a fermé ses portes le 31 mai 2025. Il indique que, généralement, les communes reçoivent un questionnaire 
ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ǎŀǳŦ ŜǊǊŜǳǊΣ ŀǳŎǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΦ 
Monsieur le Président rappelle que ces informations auraient dû être communiquées aux services. 
La Directrice générale adjointe précise que, habituellement, le syndicat VALECO transmet un tableau début août destiné à être 
ŘƛŦŦǳǎŞ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊΦ /ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŜƴǾƻƛ ƴΩŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǉǳŜ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ dernière. 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ¢ŜǊŜƴǳƛΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ Şǘŀƛǘ ǎƛǘǳŞ Ł .ǊŀŎƛŜǳȄΣ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł Mont-
près-Chambord. Il invite les élus à faire remonter aux services les modifications nécessaires. 
 

FONCTION PUBLIQUE 

 

Délibération 041 -078-2025 

 

Objet  Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ /ƘŀǊƎŞόŜύ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ tL/{ Ŝǘ D9a!tL  
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [омо-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
ǎƻƴǘ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŜȄǇƻǎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ /ƘŀǊƎŞόŜύ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ LƴǘŜǊ/ƻƳƳǳƴŀƭ 

de Sauvegarde (PICS) et de la Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) auquel seront confiées les 

missions suivantes : 

PICS : 
- 9ƭŀōƻǊŜǊΣ ǇƛƭƻǘŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ tL/{ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ  
- Déployer la plateforme numérique de gestion des PCS et du PICS en lien avec les communes membres,  
- Accompagner la mise en place un cadre opérationnel pour la gestion de crise mutualisée notamment le plan de 

surveillance des digues de Loire,  
- !ǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ tƭŀƴǎ /ƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ όt/{ύ Ŝǘ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 

d'Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM),  
- Accompagner et/ou organiser des exercices de gestion de crise  
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- Sensibiliser et former les élus et agents  

 
GEMAPI :  

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
porteuses et les partenaires, 

- /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ 
ŀǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ9ǘǳŘŜ tǊŞŀƭŀōƭŜ όt9tύ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΦ 

  
 Ce poste, de niveau BAC+2 minimum, requiert une connaissance des milieux aquatiques, hydrologie, hydraulique, des savoirs 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ ƻǳ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƎŜǎǘƛon de 
prƻƧŜǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΦ 
 
!ǳǎǎƛΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ la 
fonction publique territoriale, Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de créer, à compter du 1er octobre 2025, 
un emploi permanent à temps complet de Chargé de mission PICS et GEMAPI relevant de la catégorie hiérarchique A ou B des 
ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀŘŜǎ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ Ře 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜǎ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ 
 
A ƭΩƛǎǎǳŜ de la procédure de recrutement et au regard du profil des candidats retenus, il sera procéder Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ 
des effectifs en ne retenant que le seul grade de nomination όƭŀ ƭƻƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ƎǊŀŘŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Υ ŎŦΦ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ омо-1 du Code général de la fonction publique et dans ces 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƳǇƭƻƛs et donc pas suppression avec passage en comité social territorial). Les 
ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘŞǘŜƴǳ ǎŜǊƻƴǘ ŀƴƴǳƭŞŜǎΦ 
 
Si cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire, Monsieur ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜΣ en 
cas de recherches infructueuses de candidats titulaires ƻǳ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ à recruter 
un ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [оон-8 2° du Code général de la fonction publique (contrat à durée 
déterminée d'une durée maximale de trois ans, renouvelable dans la limite maximale de six ans. Au terme de cette durée, la 
reconduction ne peut avoir lieu que par décision expresse et pour une durée indéterminée). 
 
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ : 

- De créer un poste à temps complet de Chargé(e) de mission PICS et GEMAPI par référence aux grades des catégories A et B 
des filières administrative et technique : attaché territorial, ingénieur territorial, rédacteur principal de 1ere classe, rédacteur 
principal de 2e classe, rédacteur territorial, technicien principal de 1ere classe, technicien principal de 2e classe et technicien 
territorial ;  

- 5Ŝ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǇƻǳǊǾƻƛǊ ŎŜ ǇƻǎǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [оон-8 2° 
Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƛƴŦǊǳŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘΩǳƴ 
concours de la Fonction publique territoriale ; 

- 5ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ; 

- 5Ŝ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
présente délibération.  

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

ü !ttwh¦±9 ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩun poste à temps complet de Chargé(e) de mission PICS et GEMAPI par référence aux 
grades des catégories A et B des filières administrative et technique  : attaché territorial, ingénieur territorial, 
rédacteur principal de 1ere classe, rédacteur principal de 2 e classe, rédacteur territorial, technicien principal de 

1ere classe, technicien principal de 2e classe et technicien territorial ;  

ü !¦¢hwL{9 aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǇƻǳǊǾƻƛǊ ŎŜ ǇƻǎǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [оон-8 2° du Code général de la fonction publique, en cas de recherche infructueuse 
de candidats fonctionnaires ou lauréatǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ; 

ü PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à cette affaire et prendre toutes les mesures 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ  
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Monsieur Laurent ALLANIC (Saint-Claude-de-5ƛǊŀȅύ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ 
ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƭΩŀ ōƛŜƴ ŘŞŦƛƴƛ Ŝǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΦ Il demande si ce poste pourrait être envisagé 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜǳȄ ŀƴǎΦ 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎΣ Ǉǳƛǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳn 
contrat poǳǊ ŎŜ ǇƻǎǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦƛȄŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 
Monsieur le Président passe la parole au Directeur général des services. 
[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŎŜ ǇƻǎǘŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƻǳǊǾǳ ǇŀǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ Il précise 
ǉǳŜ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł tL/{ Ŝǘ Ł ƭŀ D9a!tL ŞǘŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŜǳ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǇǊŜǎǎƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǾolué avec 
ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǾŜǊǎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ /Ŝ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǳƴ 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ [ƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ et des 
équilibres restent à trouver. 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ [ƻƛǊŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řu service 
ǊŜƴŘǳ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ±ŀƭǎ Řǳ .ƭŀƛǎƻƛǎ Ŝǘ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊŘƻǳȄΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ōƛŜƴ Ł ƭŀ Ŏharge 
qui sera supportée.  
[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎǳƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘŀƎŞǎ Ŝƴtre 
cinq intercommunalités, en lien avec le syndicat du SEBB pour une partie, et avec la Communauté de communes Terres du Val de 
[ƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ŎŜǎ 
missions ŞǘŀƛŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ 
des enjeux financiers importants. Enfin, le troisième sujet est celui de la taxe GEMAPI. Si les futurs élus communautaires décident 
de la mettre en place, le syndicat du SEBB sollicitera la Communauté de communes car cette taxe doit être exclusivement affectée 
ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΦ 
 
Madame Virginie VERNERET (Tour-en-{ƻƭƻƎƴŜύ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŞǾƻǉǳŞΦ 
Concernant la taxe GEMAPI, elle souhaite savoir si celle-ci serait exclusivement destinée au syndicat du SEBB ou si elle pourrait 
également concerner la gestion des digues. Elle interroge sur les modalités de répartition envisagées. 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭŀ ǘŀȄŜ D9a!tLΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƴ ŘŞŦƛƴƛǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀƴŘŀǘΣ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜǊŀ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ Şƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳtaires. 
Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ 9t/L ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ǘŀȄŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛǾŜΦ 
Madame Virginie VERNERET (Tour-en-{ƻƭƻƎƴŜύ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳΩŁ ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǎǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŀƛŘŜ ƴΩŜǎǘ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ŜȄƛǎǘŜǊŀ ǇŀǎΦ 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne sont principalement ciblées vers les 
ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŜlevant 
de ces domaines. 
Madame Virginie VERNERET (Tour-en-Sologne) demande si un financement pourrait néanmoins être envisagé pour la gestion des 
digues. 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜƴǎŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎƻƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇƻǎŞŜΦ " ŎŜ Ƨƻur, il 
ƴΩŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne pour ce type de sujet. 
[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊ ŀǳŎǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ 
ƻōǘŜƴǳΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ de leurs 
ǇǊƻǇǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎŜǊΦ !ǾŜŎ aƻƴǎƛŜǳǊ Wƻšƭ 59.¦LDb9Σ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ {9..Σ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ 
du syndicat a été envisagée. Toutefois, au regard des missions déjà assurées par cet agent et des exigences spécifiques du poste 
Ł ǇƻǳǊǾƻƛǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΦ ¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳǊŀƛǘ été 
de recourir au dispositif de Volontariat territorial en administration (VTA), mais un autre choix a été retenu ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
proposé dans la délibération suivante. 
 

Délibération 041 -079-2025 

 
Objet  Υ ±ƻƭƻƴǘŀǊƛŀǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Commande publique  
 
Vu les articles L332-24 à L332-26 du Code général de la Fonction Publique, 
 
Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil communautaire que la loi Climat et résilience du 22 août 2021 prévoit 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ Ƴƛ-2026, de considérations environnementales dans tous les contrats de la commande 
publique, et de considérations sociales dans les marchés supérieurs aux seuils européens. 
 



 
 

21 
 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƴƻǘǊŜ Ǉƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŜŎǊǳǘŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ƧǳƴƛƻǊ Řŀƴǎ ƭe 
cadre du dispositif du volontariat territorial en administration (VTA). 
 
/ǊŞŞ Ŝƴ нлнмΣ ƭŜ ±ƻƭƻƴǘŀǊƛŀǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΦ Porté par 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Υ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Řŀƴs les 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŘƛǇƭƾƳŞǎ ŃƎŞǎ ŘŜ му Ł ол ŀƴǎΣ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ .ŀŎҌн ƳƛƴƛƳǳƳΣ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ au 
service du développement des territoires ruraux. 
 
Le jeune volontaire bénéficie d'un accompagnement de la collectivité qui s'engage à favoriser son insertion au sein de la structure 
et à lui faciliter la découverte du monde de l'administration territoriale rurale. 
 
Une charte d'engagement tripartite, qui met notamment l'accent sur la responsabilité d'accueil et d'accompagnement de la 
collectivité, est signée par la structure accueillante, le jeune volontaire et l'Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT). 
 
[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ Ϧ±¢!Ϧ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Řϥǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ŘǳǊŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŘŜ мн Ł му ƳƻƛǎΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ тр҈ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ 
ǇƭŜƛƴΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ±¢! ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ мр ллл ϵ ǇŀǊ ±¢! Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ǇŀǊ ƭϥ9ǘŀǘ Ł la 
structure accueillante dans les 3 mois qui suivent la signature du contrat. 
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜǊ ǳƴ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀǇǇǳƛ /ƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ му ƳƻƛǎΣ 
ŀǾŜŎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǎƛȄ ŀƴƴŞŜǎ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎƘŜǾŞ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ 
déterminée. 
Le profil serait le suivant Υ ƧŜǳƴŜ ŘƛǇƭƾƳŞόŜύ ŃƎŞ ŜƴǘǊŜ му Ŝǘ ол ŀƴǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ мŜǊ ŜƳǇƭƻƛΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ .!/Ҍн 
Ł .!/Ҍр ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇŞǘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 
 
Compte tenu des missions exercées, Monsieur le Président propose de créer cet emploi non permanent à temps complet par 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƻǳ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŜǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ мŜǊ ŞŎƘŜlon et 
aux dispositions de la délibération relative au RIFSEEP. 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘϥŞƎŀƭ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ŝǘ ōƛŜƴ ǉǳΩŞǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎΣ ƭŀ 
procédure de recrutement sous contrat de projet respectera la procédure prévue pour les emplois permanents (publication d'une 
offre d'emploi détaillée pendant au moins 1 mois ; réception de chaque candidature ; appréciation portée sur chacune au regard 
des compétences, aptitudes, qualifications et expérience professionnelles, potentiel du candidat et capacité à exercer les missions 
dévolǳŜǎ Ł ƭϥŜƳǇƭƻƛύ Ŝǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 
 
!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎŞΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
 
- 5Ŝ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŞόŜύ ŘΩŀǇǇǳƛ /ƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [оон-24 à L332-26 

du Code général de la Fonction Publique et du décret n°2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction 
publique : 

 
o Durée prévisible du contrat : 18 mois. 
o Catégorie hiérarchique et grade Υ . όDǊŀŘŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭύ ƻǳ ! όDǊŀŘŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭύ 
o Rattachement : la responsable du service Commande publique 
o Nature des fonctions Υ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Ŝǘ ŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ 
όƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎƘŜǘŜǳǊǎΧύΦ  
 

- 5ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ; 
 
- 5Ŝ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

présente délibération, en particulier ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇƻǎǘŜΦ 
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Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

ü !ttwh¦±9 ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊƎŞόŜύ ŘΩŀǇǇǳƛ /ƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ 
articles L332-24 à L332-26 du Code général de la Fonction Publique et du décret n°2020 -172 du 27 février 2020 
relatif au contrat de projet dans la fonction publique  : 

 

o Durée prévisible du contrat  : 18 mois 
o Catégorie hiérarchique et grade  Υ . όDǊŀŘŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭύ ƻǳ ! όDǊŀŘŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭύ 
o Rattachement : la responsable du service Commande publique 
o Nature des fonctions  Υ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Ŝǘ ŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀŎƘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ όƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎƘŜǘŜǳǊǎΧύΦ  
 

ü PRECISE que les crédits correspondants sont inscrits au budget ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à cette affaire et prendre toutes les mesures 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ  

 
Monsieur Laurent ALLANIC (Saint-Claude-de-5ƛǊŀȅύ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ǎƻǳǾŜƴǘ Ƴŀƴǉǳŀƴǘ Ŝǘ ŘΩune ressource dont les communes ne disposent pas. 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ǳƴŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ Lƭ 
précise que si celle-Ŏƛ ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ ǎŜŎƻƴŘŞŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǳƴ ŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŜǳǘ ŀǇǇƻǊǘŜr 
un accompagnement sous forme de conseils ou de recommandations aux secrétaires de mairie, dans la mesure où il constitue 
ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ǉƭǳǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ 
ou la rédactƛƻƴ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ car le service est déjà surchargé. 
 
 

Délibération 041 -080-2025 

 
Objet  Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ /ƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊό-trice) administratif et financier  

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [омо-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
ǎƻƴǘ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŜȄǇƻǎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ /ƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊό-trice) administratif et financier 
ǉǳƛ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ /ȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ financier 
des activités du service. 
 
Les missions incluent notamment le suivi des marchés, des demandes de subvention, des délibérations, des dossiers de sinistres 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ [ΩŀƎŜƴǘ ŀǳǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛon. 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /Σ ŀŘƧƻƛƴǘ 
administratif principal de 2e classe, nommé par la voie du détachement, qui a pris fin, à la demande dudit agent, au 1er septembre 
нлнрΦ Lƭ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ǎƻƴ ǇƻǎǘŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭƻǊǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ мт ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнр ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ 
Comité social territorial. 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳōǎƛǎǘŜƴǘΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ŀǳ 
Potable de Saint-Claude-Diray / Huisseau-sur-Cosson / Vineuil implique la reprise du personnel par les deux structures 
intercommunales ; 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƻǎǘŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƧǳǎǘƛŦie 
des compétences requises et a exprimé son souhait de rejoindre les services de la Communauté de communes du Grand 
Chambord ; 
Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de créer, à compter du 1er octobre 2025, un emploi permanent à temps 
complet de coordinateur(-trice) administratif et financier, relevant de la catégorie B de la fonction publique territoriale, et du 
grade de rédacteur principal de 2 classe. 
 
{ƛ ŎŜǘ ŜƳǇƭƻƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǳǊǾǳ ǇŀǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜΣ Ŝn 
Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ƛƴŦǊǳŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ł ǊŜŎruter 
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ǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [оон-8 2° du Code général de la fonction publique (contrat à durée 
déterminée d'une durée maximale de trois ans, renouvelable dans la limite maximale de six ans. Au terme de cette durée, la 
reconduction ne peut avoir lieu que par décision expresse et pour une durée indéterminée). 
 
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ : 

- De créer un poste à temps complet de Coordinateur(-trice) administratif et financier relevant de la catégorie hiérarchique B 
et du grade de rédacteur principal de 2e classe ;  

- 5Ŝ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǇƻǳǊǾƻƛǊ ŎŜ ǇƻǎǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [оон-8 2° 
Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƛƴŦǊǳŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘΩǳƴ 
concours de la Fonction publique territoriale ; 

- 5ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ; 

- 5Ŝ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
présente délibération.  

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

ü !ttwh¦±9 ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩun poste à temps complet de Coordinateur( -trice) administratif et financier relevant de 
la catégorie hiérarchique B et du grade de rédacteur principal de 2e classe ;   

ü AUTORISE Monsieur le Président à pourvoir ŎŜ ǇƻǎǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [оон-8 2° du Code général de la fonction publique, en cas de recherche infructueuse 

ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜrritoriale  ; 

ü PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à cette affaire et prendre toutes les mesures 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ  

 
Monsieur Laurent ALLANIC (Saint-Claude-de-5ƛǊŀȅύ Ŧŀƛǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
2 000 abonnés supplémentaires vers la Communauté de communes du Grand Chambord. 
Monsieur le Président précise que la Communauté de communes assure actuellement la gestion de 8 500 abonnés. La dissolution 
Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ллл ŀōƻƴƴŞǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ IǳƛǎǎŜŀǳ-sur-Cosson et 
Saint-Claude-de-Diray. Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŝǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
la dissolution du SMAEP auront été clarifiés.  
 
 

Délibération 041 -081-2025 

 
Objet  Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘόŜύ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 9ŀǳ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ  

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [омо-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
ǎƻƴǘ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Claude-Diray/Huisseau-sur-Cosson/Vineuil, 
Monsieur ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŜȄǇƻǎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ CƛƴŀƴŎŜǎκCŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ !9t-Assainissements en créant un 
ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘόŜύ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 9ŀǳ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀǳ мer janvier 2026 
des 2 353 nouveaux abonnés (gestion des demandes, mise à jour des bases de données, édition des factures, émission des titres 
et mandats). 
 
Monsieur le Président précise que ces missions, proposées au personnel du SMAEP dans le cadre de la dissolution, ne pourront 
être assurées par un agent transféré. 
 
Dans ce contexte, Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de créer, à compter du 1er octobre 2025, un emploi 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘόŜύ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 9ŀǳ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ / Ŝǘ ŘŜǎ 
ƎǊŀŘŜǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜǎ ŀŘjoints administratifs territoriaux. 
 
Si cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire, Monsieur ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜΣ Ŝƴ 
Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ƛƴŦǊǳŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ł ǊŜŎruter 
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ǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [оон-8 2° du Code général de la fonction publique (contrat à durée 
déterminée d'une durée maximale de trois ans, renouvelable dans la limite maximale de six ans. Au terme de cette durée, la 
reconduction ne peut avoir lieu que par décision expresse et pour une durée indéterminée). 
 
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ : 

- 5Ŝ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǇƻǎǘŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘόŜύ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 9ŀǳ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ 
/ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊŀŘŜǎ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ мŜ ŎƭŀǎǎŜΣ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нŜ ŎƭŀǎǎŜ Ŝǘ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ 
administratif ;  

- 5Ŝ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǇƻǳǊǾƻƛǊ ŎŜ ǇƻǎǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [оон-8 2° 
Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƛƴŦǊǳŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘΩǳƴ 
concours de la Fonction publique territoriale ; 

- 5ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ; 

- 5Ŝ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
présente délibération.  

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

ü !ttwh¦±9 ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩun poste à temps complet ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴǘόŜύ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 9ŀǳ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ / Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊŀŘŜǎ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ мŜ ŎƭŀǎǎŜΣ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нŜ ŎƭŀǎǎŜ Ŝǘ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ;   

ü AUTORISE Monsieur le Président à pourvoir ŎŜ ǇƻǎǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [оон-8 2° du Code général de la fonction publique, en cas de recherche infructueuse 
ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜrritoriale  ; 

ü PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à cette affaire et prendre toutes les mesures 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ  

 

Délibération 041 -082-2025 

 
Objet  Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ /ƘŀǊƎŞόŜύ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [омо-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
ǎƻƴǘ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ /ƘŀǊƎŞόŜύ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ 
prévisionnel, créé par la délibération n° 041-004-2021 en date du 15 février 2021, initialement pour assurer principalement des 
foƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘΣ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ƎǊŀŘŜ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ŎŀǘŞƎƻrie 
.Φ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ όaŀǎǘŜǊм aŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭΩŀƎŜƴǘΣ Řŝǎ ǎƻƴ 
rŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ κ t[¦ƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛŘŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭa 
révision des PLUi des Communautés de communes de Beauce-Val de Loire et de Grand Chambord. 
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǳƴƛŦƛŞ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŞǾƻƭǳŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴŎŜ et 
ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩŀƎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ 
graƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ /ƘŀƳōƻǊŘ : Plan de Paysages, et pour les deux 
Communautés de communes : le Programme « Petite Ville de Demain » ; il est également amené à conduire des procédures 
ponctuelles d'évolutions des PLUi (révisions allégées, modifications ou déclarations de projets) et assure des rendez-vous et 
ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΦ 
 
Dans ce contexte et en accord avec la Communauté de communes Beauce Val de Loire, Monsieur le Président propose au Conseil 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нлнрΣ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ /ƘŀǊƎŞόŜύ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
urbanisme réglementaƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ! Ŝǘ Řǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ Ŝƴ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ 
ǉǳŜ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŀƛƴǎƛ ŎǊŞŞ ǎŜǊŀƛǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜΣ ǎǳǇǇƻǊǘŞ Ł ǇŀǊǘǎ ŞƎŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ. 
 
Il est précisé que la convention qui lie les deux entités intercommunales sera modifiée en ce sens. 
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Si cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire, Monsieur ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜΣ Ŝƴ 
Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ƛƴŦǊǳŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ł ǊŜŎruter 
ǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭe L332-8 2° du Code général de la fonction publique (contrat à durée 
déterminée d'une durée maximale de trois ans, renouvelable dans la limite maximale de six ans. Au terme de cette durée, la 
reconduction ne peut avoir lieu que par décision expresse et pour une durée indéterminée). 
 
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ : 

- 5Ŝ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǇƻǎǘŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ /ƘŀǊƎŞόŜύ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ! Ŝǘ Řǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ; 

- 5Ŝ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǇƻǳǊǾƻƛǊ ŎŜ ǇƻǎǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [оон-8 2° 
Řǳ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƛƴŦǊǳŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘΩǳƴ 
concours de la Fonction publique territoriale ; 

- 5ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ; 

- 5Ŝ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
présente délibération.  

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

ü !ttwh¦±9 ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩun poste à temps complet ŘŜ /ƘŀǊƎŞόŜύ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ 
ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ! Ŝǘ Řǳ ƎǊŀŘŜ ŘΩŀǘǘŀŎƘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ;   

ü AUTORISE Monsieur le Président à pourvoir ŎŜ ǇƻǎǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [оон-8 2° du Code général de la fonction publique, en cas de recherche infructueuse 
ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜrritoriale  ; 

ü PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à cette affaire et prendre toutes les mesures 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ  

 

Délibération 041 -083-2025 

 
Objet  : Adhésion au contrat groupe assurance statutaire 2026-2029 

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нсΣ 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 alinéa 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif 
aux contrats d'assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des collectivités locales et établissements 
territoriaux, 
 
Monsieur le Président rappelle que la Communauté de communes adhère au contrat groupe statutaire en cours auprès du Centre 
de Gestion et que celui-ci arrive à échéance au 31 décembre 2025. Il indique que le 16 janvier dernier, il a donné mandat au Centre 
de Gestion de Loir-et-/ƘŜǊ ǇƻǳǊ ǎŜ ƧƻƛƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 
risque statutaire à effet au 1er janvier 2026 et que cette autorisation ne requérait pas au regard des modalités fixées par le Centre 
ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ Ł ƭŀ /bw!/[ Şǘŀƴǘ ŀǳ мer janvier 2025 égal à 30. 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭϥŞƎard de 
leurs personnels affiliés à la CNRACL (fonctionnaires dont la durée hebdomadaire de travail est au moins égale à 28h) ou à 
l'IRCANTEC (agents contractuels et fonctionnaires dont la durée hebdomadaire de travail est inférieure à 28h) : elles assument la 
ŎƘŀǊƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞ 
maternité) en continuant de verser les salaires des agents en incapacité physique.  
 
Compte tenu des risques financiers très importants qui résultent de ces obligations statutaires, il est indispensable de s'assurer. 
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Monsieur le Président expose que le Centre de Gestion a communiqué à la Communauté de communes du Grand Chambord, par 
courrier daté du 4 juillet 2025, les résultats de la consultation : 

- vǳΩŀǇǊŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƻŦŦǊŜǎ ǊŜƳƛǎŜǎΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŀ ǊŜǘŜƴǳ ƭŜ мн Ƨǳƛƴ ŘŜǊƴƛŜǊ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ 

- Que le groupement retenu est RELYENS SPS, courtier, et CNP Assurances, assureur, 
- Que les taux proposés (6.19% pour les agents CNRACL et 1.50% pour les agents IRCANTEC) sont : 

o Pour les agents CNRACL, inférieurs à ceux du contrat en cours (SIACI SAINT HONORE courtier et GROUPAMA 
PARIS VAL DE LOIRE assureur), fixés au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлнп όǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊύ Ł сΦоу҈ 
(5.75% lors de la signature du contrat initial en 2022), 

o Pour les agents IRCANTEC, supérieurs à ceux du contrat en cours fixés au 1er janvier 2024 à 1.39% (1.35% lors de 
la signature du contrat initial en 2022), 

- vǳŜ ƭŀ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ όмр ƧƻǳǊǎ Ŝƴ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜύ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΣ 
- vǳŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜ ζ Frais de gestion » du Centre de Gestion de Loir-et-Cher dont le 

pourcentage sera fixé courant septembre 2025. Pour information, le taux actuellement facturé par le Centre de Gestion, 
appliqué à la masse salariale assurée, est de 0.34% pour les agents CNRACL et de 0.06% pour les agents IRCANTEC. 

 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŀǊ ƭϥƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜr de 
nombreux avantages : contrat clé en main adapté aux spécificités du Statut, relais de proximité avec un interlocuteur privilégié 
dans la gestion et l'accompagnement des dossiers sinistres, assistance juridique, services associés. 
 
Dans ces conditions, au regard des éléments techniques communiqués par le Centre de Gestion (présentés en annexe 3) et afin 
ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜǎΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘent 
propose aux membres du Conseil communautaire : 
 

- 5ΩŀŘƘŞǊŜǊ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ [ƻƛǊ-et-Cher pour 

les années 2026 à 2029 aux conditions suivantes : 

/ƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ : CNP Assurances 
Courtier gestionnaire  : RELYENS SPS 
Gestion du contrat  : assurée par les services du Centre de Gestion de Loir-et-Cher 
Durée du contrat  : 4 ans à partir du 1er janvier 2026 avec possibilité de résiliation annuelle en respectant un préavis de 6 mois. 

 
Catégorie(s) de personnel assuré, taux de cotisation retenu(s) et garanties souscrites : 
- Agents titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL : 
Risques garantis : Tous risques (Décès + accident de service/trajet et maladie imputable au service (CITIS) + longue maladie, 
ƳŀƭŀŘƛŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ Ҍ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎύ κ ŀŘƻǇǘƛƻƴ κ ǇŀǘŜǊƴƛǘŞ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ҍ ƳŀƭŀŘƛŜ 
ordiƴŀƛǊŜ Ҍ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ όŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŀǊǊşǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜύΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇƻǳǊ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƛƴŦƛǊƳƛǘŞ ŘŜ 
ƎǳŜǊǊŜΣ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜύΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŘŜƳƛ-traitement pour les agents ayant épuisé leurs droits à prestations 
dans la limite de 12 mois (sous réserve que la collectivité ait engagé les démarches nécessaires auprès des instances compétentes) 
Conditions : Taux : 6.19% avec une franchise de 15 jours en maladie ordinaire 
- !ƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀƎŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ Ł ƭΩLw/!b¢9/Υ 
Risques garantis : Accident du travail/trajet et maladie professionnelle + Grave maladie + Maternité (y compris les congés 
ǇŀǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎύ κ ŀŘƻǇǘƛƻƴ κ ǇŀǘŜǊƴƛǘŞ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ҍ aŀƭŀŘƛŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ҍ wŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƳƻǘƛŦ 
thérapeutique 
Conditions : 1.50% avec une franchise de 15 jours en maladie ordinaire 
 

Assiette de cotisation  : 
- Agents titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL : 

¶ Traitement indiciaire brut, 

¶ La nouvelle bonification indiciaire (NBI), 

¶ Le supplément familial de traitement (SFT), 

¶ [Ŝǎ ǇǊƛƳŜǎΣ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƻǳ ƎǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎŞŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ŘŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛǎ 

¶ Les charges patronales. 
- !ƎŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀƎŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ Ł ƭΩLw/!b¢9/ Υ 

¶ Traitement indiciaire brut, 

¶ Le supplément familial de traitement (SFT), 

¶ [Ŝǎ ǇǊƛƳŜǎΣ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƻǳ ƎǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎŞŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ŘŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛǎ 

¶ Les charges patronales. 
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- 5Ŝ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀŎǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƎǊƻǳǇŜ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ ŀǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǇǇŜƭŞŜ ζ frais 

de gestion » auprès du Centre de Gestion de Loir-et-/ƘŜǊ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
masse salariale assurée ; 

 

- 5Ŝ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ ȅ ŀŦŦŞǊŜƴǘ ; 
 

- 5Ŝ ƭǳƛ ŘŞƭŞƎǳŜǊ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜǊ όǎƛ ōŜǎƻƛƴύ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ 

en cours. 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

ü APPROUVE ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
Loir-et-Cher pour les années 2026 à 2029 aux conditions décrites ci-dessus ; 

ü tw9b5 !/¢9 ǉǳŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƎǊƻǳǇŜ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ ŀǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǇǇŜƭŞŜ 

« frais de gestion  » auprès du Centre de Gestion de Loir-et-/ƘŜǊ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
globalité de la masse salariale assurée ; 

 

ü AUTORISE Monsieur le Président à signer les conventions en résultant et tout acte y afférent ; 
 

ü DÉLÈGUE à Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) le pouvoir de résilier (si besoin) le 

ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

 

Arrivée de Monsieur Christian LALLERON (Saint-Laurent-Nouan) à 19h24. 
 
 

INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 

 

Délibération 041 -084-2025 

 
Objet  : Modification des statuts du SIEOM de Mer ς Extension du périmètre à compter du 1 er janvier 2026 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ  ζ Ŏollecte 
et traitement des déchets ménagers et assimilés », la Communauté de communes du Grand Chambord a, par délibération n°041-
053-2025 en date du 7 juillet 2025, décidé : 

- du retrait des communes de Montlivault, Saint-Claude-de-Diray, Huisseau-sur-Cosson, Mont-près-Chambord, Tour-
en-Sologne et Bracieux du syndicat mixte ValEco à compter du 31 décembre 2025 ; 

- de la ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {L9ha ŘŜ aŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ 1er janvier 
2026 ; 

- ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ Ł ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ {L9ha ŘŜ aŜǊ ŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ±ŀƭ9Ŏƻ pour la compétence relative au traitement 
des déchets. 

 
/Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {L9ha ŘŜ aŜǊ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнсΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ 
ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мΣ н Ŝǘ мп ŘŜǎ ǎǘatuts 
dǳ {L9ha ŘŜ aŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎǘŜǊ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ 
en annexe 4. 
 
Monsieur le Président indique que, par notification du 23 juillet 2025, le Comité syndical du SIEOM de Mer consulte la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ /ƘŀƳōƻǊŘ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŘŞƭƛōŞǊŜǊ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о Ƴƻƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ŎŜǎ 
nouveaux statuts. 
 
Monsieur le Président propose aux membres du Conseil communautaire : 

- 5ΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Řǳ {L9ha ŘŜ aŜǊ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer janvier 2026 tels 
que présentés ci-dessus. 

- [ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

ü APPROUVE la modification du périmètre et la modification des statuts du SIEOM de Mer à compter du 1er janvier 

2026 tels que présentés ci-dessus. 
ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dument habilité) à prendre toutes les mesures 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ. 

 

 

Délibération 041 -085-2025 

 

Objet  : Rapport annuel 2024 du SIEOM de Mer  
 

Le Conseil communautaire doit prendre acte du rapport annuel adopté par le SIEOM de Mer dont la Communauté de communes 

est membre. 
 

Ce rapport est joint en annexe 5. 

 

Le Conseil communautaire prend acte du rapport annuel 2024 adopté par le SIEOM de Mer dont la Communauté de 

communes est membre. 

 

Délibération 041 -086-2025 
 

Objet  : Rapport annuel 2024 de VALECO  
 

Le Conseil communautaire doit prendre acte du rapport annuel adopté par VALECO dont la Communauté de communes est 

membre. 
 

Ce rapport est joint en annexe 6. 

 

Le Conseil communautaire prend acte du rapport annuel 2024 adopté par le VALECO dont la Communauté de communes 

est membre. 

 

Délibération 041 -087-2025 
 

Objet  : Rapport annuel 2024 du Syndicat d'Entretien du Bassin du Beuvron (SEBB)  
 

Le Conseil communautaire doit prendre acte du rapport annuel adopté par le Syndicat d'Entretien du Bassin du Beuvron (SEBB) 

dont la Communauté de communes est membre. 
 

Ce rapport est joint en annexe 7. 

 

Le Conseil communautaire prend acte du rapport annuel 2024 adopté par le Syndicat d'Entretien du Bassin du Beuvron 

(SEBB) dont la Communauté de communes est membre. 

 

Monsieur Joël DEBUIGNE (Huisseau-sur-Cosson), président du SEBB, explique que de nombreux travaux ont été réalisés dans le 

ŎŀŘǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ Lƭ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƛȄ ŀƴǎΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Řƛspositif 

ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ōƛŜƴ 

réussir cette première phase pour garantir le maintien des financements sur les trois années suivantes. Il précise toutefois que le 

dispositif fonctionne bien et que les agents en poste sont compétents et engagés. /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǎŞŀƴŎŜ ǎǳǊ 

ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭΩ !ƎŜƴŎŜ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ Řǳ tL/{ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ D9a!tLΣ ƛƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ǊŜŎǊuté 

est financé à 80% pour des missions dans le cadre du contrat territorial. 

Monsieur le Président rappelle que Monsieur DEBUIGNE avait proposé, dans le cadre de la compétence GEMAPI, une 

mutualisation via le recrutement envisagé par le syndicat du SEBB. Toutefois, les missions propres au SEBB mobiliseront 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀƎŜƴǘ ǊŜŎǊǳǘŞΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜ 

temps restant. 



 
 

29 
 

EAU ET ASSAINISSEMENT 
 

Délibération 041 -088-2025 
 

Objet  : Autorisation à donner à Monsieur le Président pour signer la convention d'organisation temporaire de maîtrise 
d'ouvrage (COTMO) avec la commune de La-Ferté-Saint-Cyr pour la réalisation de travaux de réhabilitation des réseaux 
Faubourg de Bretagne à La-Ferté-Saint-Cyr 

 
Monsieur le Président informe les membres du Conseil communautaire que la commune de La Ferté-Saint-Cyr réalise des travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Faubourg de Bretagne. 
 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ 
Chambord, et de la nécessité de les renouveler, cette opération de voirie constitue une  opportunité de coordonner les 
travaux ŀŦƛƴ ŘΩƻǇtimiser le coût lié à ces derniers. 
 

Il est donc proposé de confier à la commune de La Ferté-Saint-/ȅǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ό/h¢ahύ 
présentée en annexe 8. 
 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

Dépenses Recettes  

Poste de dépense Montant HT Poste de recette Montant  % 

PART COMMUNE 

LOT 1 - VOIRIE  Subvention - DETR 157 фнмΦлн ϵ 20 % 

aƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ нп стуΦлл ϵ Fonds de concours CCGC 50 лллΦлл ϵ 6 % 

Travaux 457 лллΦлл ϵ Autofinancement commune отф мрсΦфу ϵ 47 % 

LOT 2 ς RESEAUX EP     

MOE EP 5 пллΦлл ϵ    

Travaux EP 100 лллΦлл ϵ    

PART CCGC 

LOT 2 ς RESEAUX EU, AEP  Subvention - AELB мп ннф ϵ 2 % 

aƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ !9t 8 сплΦлл ϵ Autofinancement CCGC 206 руп ϵ 25 % 

Travaux AEP 160 лллΦлл ϵ    

aƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ 9¦ 2 полΦлл ϵ    

Travaux EU 45 лллΦлл ϵ    

LOT  3 ς CONTROLE EXTERIEUR     

aƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ нпоΦлл ϵ    

Travaux 4 рллΦлл ϵ    

TOTAL 807 уфмΦллϵ TOTAL 807 уфмΦлл ϵ 100% 

 
Monsieur le Président propose aux membres du Conseil communautaire : 

- [ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǳƴŜ /h¢ah ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ CŜǊǘŞ {ŀƛƴǘ-Cyr telle que présentée en annexe 8 ; 
- [ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŀǾŜƴŀƴǘǎ Ł ƭŀ /h¢ah Τ 
- Inscrire aux budgets les dépenses correspondantes ; 
- [ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à signer une COTMO avec la commune 
de La Ferté Saint-Cyr telle que présentée en annexe 8 ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité)  à signer les éventuels avenants à la 
COTMO ; 

ü PRECISE que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget  ; 
ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre toutes les mesures nécessaires 
Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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2025_DM1_AEP 
 
Objet  : Décision modificative n°1 du Budget AEP régie ς !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ лурκо ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 

réhabilitation des réseaux Faubourg de Bretagne à La-Ferté-Saint-Cyr 

 
Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ rappelle que 
dans le cadre des travaux de voirie et de réseaux Faubourg de Bretagne sur la commune de La-Ferté-Saint-Cyr, la Communauté 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞment 
Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  
Le montant de cette opération, prévue au budget prévisionnel 2025 (20 ллл ϵ I¢ύΣ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǊŞŜƭ 

ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όмсу спл ϵ I¢ύΦ  

Monsieur le Vice-président ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀƭƭƻǳŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

dédiée aux travaux futurs, comme suit : 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

ü ACCEPTE la décision modificative n°1 du budget AEP Régie relative à ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

085/3 pour les travaux de réhabilitation des réseaux Faubourg de Bretagne à La-Ferté-Saint-Cyr. 

 

Délibération 041 -089-2025 

 
Objet  Υ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŀǾŜŎ 9b95L{ ǊŜƭŀǘƛǾŜ 

ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŎŃōƭŜ I¢! ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !. олр Ł .ŀǳȊȅ όǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ς Lieu-dit Saint -Baumère) 
 

Monsieur le Président ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ 9b95L{ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŎŃōƭŜ I¢! Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ cadastrée 
AB n°305 sur la comƳǳƴŜ ŘŜ .ŀǳȊȅ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳ [ƛŜǳŘƛǘ 
Saint-.ŀǳƳŝǊŜΦ /Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ŎŃōƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
 
Afin de permettre la réalisation de ces travaux, une convention de servitude doit être signée entre la Communauté de communes 
du Grand Chambord et ENEDIS. 
 
Monsieur Président demande aux membres du Conseil communautaire de bien vouloir prendre connaissance du projet de 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ фΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 
ENEDIS ainsi que toutes les pièces relatives à cette affaire. 
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Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

ü APPROUVE le projet de convention dont les principales caractéristiques sont présentées en annexe 9  ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité)  à signer la convention avec ENEDIS ainsi 
que toutes les pièces relatives à cette affaire 

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre toutes les mesures nécessaires 
Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ. 

 

Délibération 041 -090-2025 

 

Objet  : Autorisation donnée à Monsieur le Président pour signer les conventions de servitude relatives au passage des 
Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎƛǘǳŞŜǎ ǊǳŜ ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ .ƭŀƴŎƘŜǘ Ł aƻƴǘ-près-Chambord 
 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
desservant la rue des Champs Blanchet à Mont-près-/ƘŀƳōƻǊŘΣ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ 
articles L 151.1 et R 152-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime. 
 
Monsieur le Président précise que les parcelles concernées sont les suivantes : 

1. n° 398-399 section AO, situées 591 rue des Champs Blanchet, appartenant à M. GIRARDEAU Hervé et Mme AMMELLE 
Catherine ; 

2. n°406 et 408 section AO, situées Les Champs Blanchet, appartenant à M. MOCCO Anthony ; 

3. n°75-219-221section AO, situées Les Champs Blanchet, appartenant à M. AMIOT Pierre ; 

4. n°289 section AO, située 886 route de Bracieux, appartenant à M. MILLET Thierry et Mme CHESNEAU Marie-Agnès ; 

5. n°223 section AO, située 511 rue des Champs Blanchet, appartenant à Mme CARDIN-JOURDAIN Anne ; 

6. n°90 section AO, située Les Champs Blanchet, appartenant à Mme BUILLES Jeannine et M. CHAUSSARD Raymond ; 

7. n°288 section AO, située Les Champs Blanchet, appartenant à M. COURTIN Sylvain et Mme ROUZIER Marie-Laure ; 

8. n°263 section AO, située Les Cinq Chênes, appartenant à M. GATAULT François et Mme SIMON Dominique ; 

9. n°340-342 section AO, situées 840 route de Bracieux et Les Champs Blanchet, appartenant à M. HILAIRE Hervé et Mme 
LEFEVRE Jocelyne ; 

10. n°37-262 section AO, situées Les Champs Blanchet et Les Cinq Chênes, appartenant à M. PALMA Cédric ; 

11. n°387-388-395 section AO, situées 603 et 591 rue des Champs Blanchet, appartenant à Mme BUILLES Jeanine et M. 
/I!¦{{!w5 wŀȅƳƻƴŘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǳǎǳŦǊǳƛǘ Ł aƳŜ wLDh[[9¢ aŀŘŜƭŜƛƴŜ ; 

12. n°393-394-396-397 section AO, situées 591 rue des Champs Blanchet et Les Champs Blanchet, appartenant à M. TIREAU 
Jérémy et Mme DE SOUSA Bénédicte. 

 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ōƛŜƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ 

habilité) à signer des conventions de servitude avec les propriétaires concernés mentionnés ci-dessus, lesquelles seront ensuite 

publiées au Service de la Publicité Foncière de Blois. 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité)  à signer l es conventions de servitude 
avec les propriétaires concernés mentionnés ci-dessus ; 

ü PRECISE que les conventions seront publiées au Service de la Publicité Foncière de Blois. 

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre toutes les mesures nécessaires 
Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ. 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

Délibération 041 -091-2025 

 

Objet  : Cession de la parcelle AK n°83-85-86-87-88-89-90-91-92-93-95-99 située dans la ZA des châteaux à Bracieux au 
profit de la SCI CHOCOBAT 

 
Monsieur Jean-Luc DAUTREMEPUIS, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Řǳ 

ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƻŎŎǳǇŀƛǘ Ł /ƻƴǘǊŜǎΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ aŀȄ ±ŀǳŎƘŞ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀtion 

de choŎƻƭŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ǊŀŎƛŜǳȄΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŀǇŀǘǊƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜ 

ŎŀŘǊŜΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ aŀȄ ±ŀǳŎƘŞ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ {/L /Ih/h.!¢Σ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ у 986 

m² située suǊ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ /ƘŃǘŜŀǳȄ Ł .ǊŀŎƛŜǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƭƛƴƛǉǳŜ ǾŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜΦ  

5ŀƴǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ǊŜƴŘǳ ƭŜ лпκлфκнлнрΣ ƭŜ tƾƭŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 5ƻƳŀƴƛŀƭŜ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ł мпΣлл ϵ I¢ ƭŜ Ƴч ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 

constructible de 7 лос Ƴч Ŝǘ тΣлл ϵ I¢ ƭŜ Ƴч ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ м 950 m² non constructible en bordure de la forêt, correspondant 

aǳ ǇǊƛȄ ŦƛȄŞ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Dans ce cadre, Monsieur le Vice-président propose de céder la parcelle au prix de 112 мрпΣлл ϵ I¢ ƴŜǘ ǾŜƴŘŜǳǊΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 

ƭΩŀǾƛǎ Řǳ tƾƭŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 5ƻƳŀƴƛŀƭŜ ǊŜƴŘǳ ƭŜ лпκлфκнлнрΦ  

Monsieur le Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊΦ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ ±ƛŎŜ-président précise aussi que 

la cession est conditionnée à la réalisation du projet immobilier sous deux ans. Une clause dans la cession précisera le retour du 

foncier sans démarrage des travaux sous deux ans.  

Compte tenu de cet exposé, et après présentation en commission développement économique le 10 septembre 2025, Monsieur 

le Vice-président demande aux membres du Conseil communautaire de bien vouloir :  

- Approuver la cession de la parcelle cadastrée section AK n°83-85-86-87-88-89-90-91-92-93-95-фф ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ у 986 
Ƴч ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ /ƘŃǘŜŀǳȄ Ł .ǊŀŎƛŜǳȄ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ {/L /Ih/h.!¢ όƻǳ ǘƻǳǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŀƴǘ 
dans le cadre de cette transaction), moyennant le prix de 112 мрпΣлл ϵ I¢ ƴŜǘ ǾŜƴŘŜǳǊΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ tƾƭŜ 
ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 5ƻƳŀƴƛŀƭŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ лпκлфκнлнр ; 
 

- Autoriser Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à signer les actes notariés nécessaires à la 
réalisation de la vente ainsi que toute pièce relative à cette affaire. 

 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

ü APPROUVE la cession de la parcelle cadastrée section AK n°83-85-86-87-88-89-90-91-92-93-95-99 ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
de 8 фус Ƴч ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ /ƘŃǘŜŀǳȄ Ł .ǊŀŎƛŜǳȄ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ {/L /Ih/h.!¢ όƻǳ ǘƻǳǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ 
ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴύΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ммн мрпΣлл ϵ I¢ ƴŜǘ ǾŜƴŘŜǳǊΣ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ tƾƭŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 5ƻƳŀƴƛŀƭŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ лпκлфκнлнр ; 

 
ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à signer les actes notariés nécessaires à 

la réalisation de la vente ainsi que toute pièce relative à cette affaire.  
 
Madame Virginie VERNERET (Tour-en-{ƻƭƻƎƴŜύ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
construction du bâtiment. Elle remarque également que les travaux ont déjà débuté. 
Monsieur le Président répond que le permis de construire a été instruit en concertation avec les services de ƭΩArchitectes des 
.ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ł ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ Lƭ précise 
ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀȅŀƴǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōŜǎƻƛƴ ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ŀŎƘŜǾŞ ŘΩƛŎƛ ƭŜ ом 
mai 2026 afin de pouvoir bénéficier, Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ, ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ pour le transfert des machines et 
des matériels de production. 
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Délibération 041 -092-2025 

 
Objet  Υ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ avec Initiative Loir -et-Cher 

 
Monsieur Jean-Luc DAUTREMEPUIS, Vice-président en charge du développement économique, rappelle que la Communauté de 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ /ƘŀƳōƻǊŘ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ [ƻƛǊ-

et-Cher (ILC) Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмпΦ [ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ 

engagements de chacun, a été signée en 2021 pour une durée de 3 ans et renouvelable par tacite reconduction. Il est proposé de 

signer une nouvelle convention mise à jour.  

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ млΦ Lƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ [ŀ ǎŜǳle 

évolution concerne la participation financière de la collectivité.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩL[/ ǎǳǊ 

ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł у ҈ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǇǊşǘǎ ŘŞŎŀƛǎǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ о ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ Ŝǘ 

compreƴŀƴǘ ǳƴŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭϥ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ hǊŘƛƴŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ 

ŘƻƴƴŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ Ϧ/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎϦ όŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ 2025 : 

фрл ϵύΦ  

Il est proposé, dans le cadre du renouvellement de la convention, de porter la participation financière de la collectivité de 8 % à 9 

% de la moyenne des prêts décaissés sur les 3 derniers exercices à partir de 2026.  

[ŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ Ŝǘ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜ ннκлрκнлнр Ŝƴ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻire.  

Compte tenu de cet exposé, et après présentation en commission développement économique le 10 septembre 2025, Monsieur 

le Vice-président demande aux membres du Conseil communautaire de bien vouloir :  

- Approuver le renouvellement de la signature de la convention de partenariat avec ILC dans les conditions du projet de 
convention en annexe 10 ; 

- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ όƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘǶƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞύ Ł ǎƛƎƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l'unanimité : 

ü APPROUVE le renouvellement de la signature de la convention de partenariat avec ILC dans les conditions du 
projet de convention en annexe 10  ; 

ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à signer cette convention.  
ü AUTORISE Monsieur le Président (ou son représentant dûment habilité) à prendre toutes les mesures nécessaires 
Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

HABITAT ET TRANSITION ECOLOGIQUE 
 

TRANSITION ECOLOGIQUE 
 

Délibération 041 -093-2025 

 
Objet  : Demande de subvention au titre du Fonds Vert - Actions du PCAET 
 
Monsieur Christian LALLERON, Vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ /ƘŀƳōƻǊŘ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ 
intercommunautaire. 
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

- 5Ωǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎΣ 


